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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 19 février 2019 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 
OBJET : 2019 – 17 MISE EN FOURRIERE DES VEHICULES – ENLEVEMENT GARDIENNAGE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 12 février 2019, s’est réuni le mardi     
19 février 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, 
Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, , Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, 
Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Frédérique CATTAERT, Damien 
VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, 
Corinne SANJUAN, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD (prend part aux délibérations N°1 à N°6) 

• Madame Stéphanie MANDREA (prend part à la délibération  N°1) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia Noura ADDAD 

• Monsieur Ludovic BROSSY 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
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ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°2 à N°22) 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie COPIN à Madame Dominique BOURRET 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Nicole NUTINI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Mélanie ZARRILLO 

• Madame Stéphanie MANDREA à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF  

• Madame Mékia Noura ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Damien VOARINO 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI à Madame Mireille BANCEL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                
11 décembre 2018.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 09 SERVITUDE DE PASSAGE –COPROPRIETE LA BASTIDE  

9 TER BOULEVRAD VICTOR HUGO 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2019 - 17 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 19 FEVRIER 2019 
 
MISE EN FOURRIERE DES VEHICULES – ENLEVEMENT GARDIENNAGE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

 
RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de modifier certains tarifs dus par les usagers  

suite à l’arrêté ministériel du 28 décembre 2018. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Police Municipale 

 

 
Recettes 

Estimatives 

 
 

 
Monsieur Jean -Marie BELVEDERE expose : 
 
Vu le contrat de délégation de service public sous la forme d’un affermage n°01.18, conclu le 12 mars 2018 avec 
Monsieur Karim POUSSARD, EURL ASSISTANCE AUTOMOBILE 06 (AA06) pour une durée de 5 ans. 
 
Vu l’arrêté du ministère de l’économie, du redressement productif et du numérique du 28 décembre 2018, 
modifiant l’arrêté du 14 novembre 2001, fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles. 
 
Vu le Journal Officiel de la République Française N°0302 du 30 décembre 2018 – texte N°57. 
 
Vu la délibération 2018-15 sur la validation du choix du délégataire et approbation du contrat. 
 
Considérant que cet arrêté modifie deux tarifs : 
 

- Frais d’enlèvement des voitures particulières qui passe de : 116,81 € TTC à 119,20 € TTC 
- Frais de garde journalière des voitures particulières qui passe de : 6,19 € TTC à 6,31 € TTC 

Seuls les propriétaires des véhicules sont concernés par cette augmentation de tarif, Les tarifs appliqués à la ville 
de Grasse restent inchangés. 
 
 Il y a donc lieu de modifier les tarifs de mise en fourrière. Les nouveaux tarifs seront donc : 
 

 
FRAIS de fourrière 

 
CATEGORIE DE VEHICULES 

 
MONTANT (en euros) 

 
 
 
Immobilisation 
matérielle 

Véhicules PL 44 t ≥PTAC > 19 t 7,60 

Véhicules PL 19 t ≥PTAC > 7,5 t 7,60 
Véhicules PL 7,5 t ≥PTAC > 3,5 t 7,60 
Voitures particulières 7,60 
Autres véhicules immatriculés 7,60 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non soumis à réception 

7,60 
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FRAIS de fourrière 

 
CATEGORIE DE VEHICULES 

 
MONTANT (en euros) 

 
 
 
Opération préalables 

Véhicules PL 44 t ≥PTAC > 19 t 22,90 

Véhicules PL 19 t ≥PTAC > 7,5 t 22,90 
Véhicules PL 7,5 t ≥PTAC > 3,5 t 22,90 
Voitures particulières 15,20 
Autres véhicules immatriculés   7,60 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non soumis à réception 

  7,60 

 
 
 
Enlèvement 

Véhicules PL 44 t ≥PTAC > 19 t 274,40 

Véhicules PL 19 t ≥PTAC > 7,5 t 213,40 
Véhicules PL 7,5 t ≥PTAC > 3,5 t 122,00 
Voitures particulières 119,20 
Autres véhicules immatriculés   45,70 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non soumis à réception 

  45,70 

 
 
 
Garde journalière 

Véhicules PL 44 t ≥PTAC > 19 t 9,20 

Véhicules PL 19 t ≥PTAC > 7,5 t 9,20 
Véhicules PL 7,5 t ≥PTAC > 3,5 t 9,20 
Voitures particulières 6,31 
Autres véhicules immatriculés 3,00 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non soumis à réception 

3,00 

 
 
 
Expertise 

Véhicules PL 44 t ≥PTAC > 19 t 91,50 

Véhicules PL 19 t ≥PTAC > 7,5 t 91,50 
Véhicules PL 7,5 t ≥PTAC > 3,5 t 91,50 
Voitures particulières 61,00 
Autres véhicules immatriculés 30,50 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non soumis à réception 

30,50 

 
 
La commission Qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 6 février 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• DIRE que ces tarifs rentreront en vigueur à compter de la parution au Journal Officiel de la République 
Française N°0302 du 30 décembre 2018 – texte N°57. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


